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#Édito

Quelle satisfaction pour nous tous, habitants de Montré-
verd d’avoir reçu ce trophée de la ville sportive ! Cette 
récompense régionale est la reconnaissance des choix 
d’investissements sportifs de plus de 2 millions d’euros 
portés par l’équipe municipale, mais aussi celle de la dy-
namique sportive importante sur notre commune portée 
par l’ensemble de nos associations sportives, leurs bé-
névoles et les plus de 800 personnes inscrites dans nos 
associations ou clubs sportifs.
Quelle satisfaction de sortir à nouveau sans restriction et 
de vous voir nombreux, venant de nos trois communes 
déléguées, participer aux fêtes associatives qui se dé-
roulent dans le cœur de nos trois bourgs. Ces animations 
et ce bénévolat sont si importants pour la vie de notre 
commune.
Quelle satisfaction de voir nos travaux se concrétiser et 
nos chantiers et décisions structurer nos trois communes 
déléguées, permettant à nous tous de bénéficier des ser-
vices de proximité indispensables à notre vie commune.
Quelle satisfaction également de voir nos bénévoles tou-
jours plus nombreux et nos jeunes de l’opération « argent 
de poche » accompagner nos équipes municipales pour 
embellir nos bourgs, s’occuper de nos espaces verts, tra-
vailler ensemble à la protection de notre environnement 
et préserver ainsi notre ruralité.
Malgré les événements tragiques aux portes de l’Europe,
Malgré les nombreuses incertitudes des mois à venir,

Restons unis, solidaires et optimistes et 
continuons ensemble la construction de 
Montréverd.

Damien GRASSET
Maire de Montréverd

LA RECONNAISSANCE
DE NOS EFFORTS
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Pendant les congés d’été,
les mairies déléguées 

de Montréverd seront fermées
les samedis 

16 juillet
6 -13- 20 août 2022

mairie
nfo

Les horaires restent inchangés
 durant la semaine. 
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#Vie municipale

Synthèse réunion Conseil Municipal 
du 16 décembre 2021

Subventions exceptionnelles aux associations : Afin 
d’aider les associations rencontrant des problèmes de 
trésorerie, suite à l’annulation de leurs habituelles mani-
festations annuelles, du fait du COVID, la Commission fi-
nances a examiné les différentes demandes, retournées 
suite au mail envoyé et a validé les subventions excep-
tionnelles suivantes, représentant 65 % du manque à ga-
gner des associations sur les évènements qui n’ont pas 
pu avoir lieu (démarche identique à 2020) :
>  OGEC S.S.L.V. - École Notre-Dame : 3 906,50 € ;
>  OGEC Mormaison – École Saint-Louis : 1 906,45 € ;
>  OGEC S.A.T.V. – École Saint-Joseph : 4 504,50 € ;
>  APEL de S.S.L.V. : 1 731,74 €

Demande de Subvention auprès de la Caisse d’Al-
location Familiale : Suite à l’étude menée par l’AIFR 
concernant les modes de garde sur la commune de Mon-
tréverd, les élus ont validé le projet de construction d’un 
pôle, constitué d’un Accueil de Loisirs Sans Héberge-
ment (A.L.S.H.), ainsi que d’un multi-accueil, sur la com-
mune déléguée de Saint-André-Treize-Voies, commune 
nouvelle de MONTRÉVERD.
Dans le cadre de la réalisation de cet équipement, ont 
été demandées et obtenues :
>  Une subvention de l’État de 300 000 € au titre de la 

Dotation d’Equipement au Territoire Ruraux ;
>  Une subvention de 456 000 € de la Caisse d’Alloca-

tions Familiales, pour la réalisation de 24 places 
en Multi-accueil ;
>  Une subvention de 92 000 € de la Caisse d’Allocations 

Familiales, pour la réalisation de 100 places d’Accueil 
de Loisirs Sans Hébergement ;

>  Une avance de prêt de la Caisse d’Allocations Fami-
liales de 138 000 €, remboursable sur 12 ans ;

Synthèse réunion Conseil Municipal 
du 28 octobre 2021

Mise à disposition de personnel communal : Comme 
chaque année, la commune de Montréverd a reconduit 
la mise à disposition de personnel communal, auprès de 
l’O.G.E.C. de Saint-Sulpice-Le-Verdon, pour intervenir 
sur le restaurant scolaire, à hauteur de 5 H ¼ par jour de 
restauration.

Demande de Subvention d’État : Dans le cadre de la 
rénovation des 3 foyers des jeunes de Montréverd, dont 
le montant estimatif s’élève à 131 288 € H.T., la com-
mune a sollicité une subvention au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux, d’un montant de 
39 386,40 €.

Modification des statuts la Communauté de Com-
munes Terres de Montaigu : la Communauté de Com-
munes Terres de Montaigu remplissant les conditions 
démographiques pour se transformer en communauté 
d’agglomération, à savoir qu’elle constitue un ensemble 
de plus de 50 000 habitants, d’un seul tenant et sans 
enclave, avec au moins une commune-centre de plus 
de 15 000 habitants (Montaigu-Vendée), le conseil mu-
nicipal de Montréverd a approuvé sa transformation en 
Communauté d’Agglomération au 1er janvier 2022.

Église de Saint-Sulpice-Le-Verdon : Une passerelle 
provisoire a été mise en place pour pouvoir inspecter 
l’état de la charpente du dôme de l’église. Une première 
inspection rapide faisant apparaître qu’elle est en très 
mauvais état probablement en raison d’infiltrations d’eau.

Prolongement du réseau d’adduction d’eau potable : 
Afin de desservir les parcelles qui vont être aménagées 
par la Société JILL RC, ainsi que par Monsieur DOUIL-
LARD, route de la Guérivière, à Mormaison, le conseil 
municipal a validé le devis établi par Vendée Eau pour la 
prolongation du réseau public d’eau potable, d’un mon-
tant global de 8 433,17 € TTC, la participation financière 
à la charge de la commune est de 4 216,58 € TTC.
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des anciens gîtes communaux de Saint-Sulpice-Le-Ver-
don sera assurée par l’agence immobilière AGTIM de 
Montaigu-Vendée, aux tarifications suivantes :
>  610 €/mois charges non comprises pour le gîte situé 2 

Bis rue de l’Abbé Vinet ;
>  410 €/mois charges non comprises pour le gîte situé 2 

Ter rue de l’Abbé Vinet ;

Consultation assurance Dommages-ouvrages, pour 
la réalisation du Pôle Mairie-Bibliothèque de Saint-
Sulpice-Le-Verdon : Suite à la consultation qui a été 
menée pour la conclusion d’une assurance « dommages 
ouvrages », concernant la réalisation du pôle Mairie-Bi-
bliothèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon, c’est la socié-
té GROUPAMA qui a été retenue, pour un montant de 
10 580 € TTC en mission complète.

Synthèse réunion Conseil Municipal 
du 24 février 2022

Fermeture de l’église de Saint-Sulpice-Le-Verdon : 
Au vu de la visite d’inspection réalisée par l’entreprise 
E.C.T.S., spécialisée en étude des structures de bâti-
ment, il est apparu une dégradation sérieuse d’une des 
fermes porteuses du dôme de l’église de Saint-Sulpice-
Le-Verdon, pouvant remettre en cause l’intégrité de la 
structure qui se situe au-dessus du chœur de l’église. De 
fait, l’ensemble du dôme et de sa charpente peut s’ef-
fondrer et passer au travers du plafond de l’église, pour 
s’écraser sur le périmètre du chœur de l’église et ses 
pourtours. Considérant le risque majeur que cela repré-
sente pour la sécurité des personnes, par arrêté munici-
pal, l’église de Saint-Sulpice-Le-Verdon a été totalement 
fermée et interdite d’accès, à compter du vendredi 28 
janvier 2022, ce jusqu’à nouvel ordre. 
De plus avant d’engager le moindre chantier, il nous fau-
dra auparavant avoir un diagnostic global du reste de la 
charpente qui n’a pas été inspecté. Le Conseil Dépar-
temental nous a informés qu’au vu de l’importance des 
travaux à mener, il pourrait nous accompagner financiè-
rement en subventionnant une partie des travaux. 

Marché de viabilisation de 3 parcelles, situées au 
lieu-dit « La Bonnelière », à Saint-Sulpice-Le-Verdon : 
Suite à la consultation menée, le marché de travaux 
concernant la viabilisation de ces 3 parcelles a été confié 
à l’entreprise ASA T.P., domiciliée 17, rue Charles TEL-
LIER, 85310 La Chaize le Vicomte, pour un montant de 
37 582,40 € H.T. 

Installation d’une climatisation sur la supérette de 
Saint-André-Treize-Voies : suite aux pertes de stocks 
constatées lors des périodes de chaleur, sur la supérette 
de Saint-André-Treize-Voies, il a été décidé de valider 
l’installation d’une climatisation sur cette dernière, par 
l’entreprise LOIRAT SAUVAGET, domiciliée ZA Les Che-
nêts, 3 rue Gustave Eiffel, 85 620 Rocheservière, pour un 
montant total de 7 180,80 € TTC.

Démolition des anciens vestiaires de Mormaison : 
Suite à la construction du nouveau complexe football de 
Montréverd, les anciens vestiaires de Mormaison n’étant 
plus aux normes et inutilisés, ils ont été fermés. Suite à 
consultation, c’est l’entreprise Fabrice TP, de la Gaubre-
tière qui a été retenue pour assurer leur démolition, pour 
un chantier d’un coût de 24 955 € HT.

Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du lotissement 
« Le Bois-Vert », à Saint-Sulpice-Le-Verdon : Suite à la 
consultation qui a été lancée, ce sont les sociétés :
>  Voix Mixtes, domiciliée : 1, Place de l’Europe, 44 000 

Rezé, qui a été retenue pour la mission d’Etudes Urba-
nistiques et Paysagères, pour un montant de 12 025 € 
H.T. ;

>  S.A.E.T., domiciliée : 33, Bd Don Quichotte, 85 000 La 
Roche sur Yon, pour la mission D’études Techniques 
Voiries-Réseaux-Distributions, pour un montant de 
17 000 € H.T. 

Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du lotisse-
ment « L’Orgerie-La Barbotière », à Saint-André-
Treize-Voies : Suite à la consultation qui a été lancée, 
ce sont les sociétés :
>  Voix Mixtes, domiciliée : 1, Place de l’Europe, 44 000 

Rezé, qui a été retenue pour la mission d’Etudes Urba-
nistiques et Paysagères, pour un montant de 16 175 € 
H.T. ;

>  S.A.E.T., domiciliée : 33, Bd Don Quichotte, 85 000 La 
Roche sur Yon, pour la mission D’études Techniques 
Voiries-Réseaux-Distributions, pour un montant de 
19 740 € H.T. 

Etude environnementale, pour l’aménagement des 
futurs lotissements du « Bois-vert » (S.S.L.V.) et de  
« l’Orgerie-Barbotière » (S.A.T.V.) : Suite à la consulta-
tion qui a été lancée pour la réalisation des études envi-
ronnementales sur les futurs lotissements du Bois-Vert, 
à Saint-Sulpice-Le-Verdon et de l’Orgerie-La Barbotière 
(S.A.T.V.), c’est la Société G.M.I, des Sables d’Olonne 
qui a été retenue, pour un montant global de 5 800 € 
TTC.

Tarifications des anciens gîtes communaux de Saint-
Sulpice-Le-Verdon : À compter du 1er janvier, la gestion 
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Synthèse réunion Conseil Municipal 
du 31 mars 2022
Vote du budget 2022 (Page suivante).
Conclusion d’un Contrat Parcours Emploi : La com-
mune a passé avec l’État un Contrat Parcours Emploi, 
afin de favoriser dans nos services communaux, l’inser-
tion d’une personne actuellement sans emploi, ce qui 
permettra sur une durée de 9 mois reconductibles, de 
former une personne dans nos services techniques, qui 
correspondra à nos besoins et attentes, en tant qu’agent 
polyvalent, tout en bénéficiant d’une aide de l’État. 

Synthèse réunion Conseil Municipal 
du 19 mai 2022

Demande de Subventions auprès du Département de 
la Vendée : 
• Dans le cadre de la réalisation d’un Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement, une subvention de 40 000 € a été 
demandée auprès du Département de la Vendée ;
• Dans le cadre de la réalisation d’un Multi-accueil de 
24 places, une subvention de 36 000 € a été demandée 
auprès du Département de la Vendée ;
• Dans le cadre de l’achat de mobiliers pour les biblio-
thèques, une subvention 18 000 € a été demandée au-
près du Département de la Vendée ;

Renouvellement d’un point incendie : la commune 
étant compétente pour créer et renouveler les points eau 
incendie, un devis d’un montant de 2 424,00 € T.T.C. a 
été validé correspondant au renouvellement du poteau 
incendie défaillant, situé rue de l’église, à Saint-Sulpice-
Le-Verdon. 

Marché voirie 2022 : Suite à la consultation lancée pour 
le marché de travaux voiries Montréverd 2022, c’est l’en-
treprise Eiffage Route Sud-Ouest, domiciliée : 25, rue du 
Stade, CS 60367, 85 607 La Boissière de Montaigu, qui 
est la mieux-disante et a obtenu la note globale de 96,40 
points /100. Ont été retenues : La tranche ferme d’un 
montant de 71 360,40 € H.T., ainsi que la tranche op-
tionnelle n° 1 « Village le Bois Joly », pour un montant de 
4 160,00 € H.T., et la la tranche optionnelle n° 2 « Village 
de la Chevrotière » pour un montant de 10 142,50 € H.T., 
soit un montant global de 85 662,90 € H.T.

Conclusion d’une convention d’Eco-Pâturage : Afin 
d’assurer l’entretien de certains espaces verts commu-
naux sur les 3 communes déléguées de Montréverd, une 
convention d’éco-pâturage a été passée avec le GAEC 
le Pay. Les moutons du GAEC Le Pay seront ainsi dépla-
cés sur les différents espaces verts communaux.

Vente du local communal, situé 9 et 11 rue Jean XXIII, 
à Mormaison : Suite au mandat simple donné par la 
commune à 3 agences immobilières, pour assurer la 
vente de l’ancien local loué à l’A.D.M.R., 9 et 11 rue Jean 
XXIII, à Mormaison, le conseil municipal a décidé de 
vendre ce bien immobilier à Monsieur Samuel DURAND, 
pour un montant de 110 142 € TTC prix net vendeur et 
6 000 € en sus, au titre des frais d’agence, cette offre 
étant la mieux disante entre toutes celles reçues.
Travaux de réaménagement des pourtours de la 
salle Concorde, Saint-Sulpice-Le-Verdon : Suite à la 
consultation qui a été menée, c’est l’entreprise Eiffage 
Route Sud-Ouest, qui était la mieux-disante et qui a ob-
tenu le marché de réaménagement des pourtours de la 
salle Concorde, pour un montant de 129 707,39 € H.T.

Tenue du Débat d’Orientation Budgétaire : Conformé-
ment aux dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Débat d’Orientation Budgétaire s’est tenu, 
au vu du Rapport d’Orientation Budgétaire présenté par 
Monsieur le Maire au conseil municipal, lors de la séance 
du 24 février 2022. L’intégralité de ce rapport étant dispo-
nible au public sur le site internet de la commune.

Problématique de la restauration scolaire : Afin de 
tenir compte de remarques émises par les OGEC en 
charge de la gestion des deux restaurants scolaires si-
tués sur notre commune et compte tenu de la nécessité 
de rénover les cuisines du restaurant de Saint-Sulpice-
Le-Verdon, une étude a été confiée au cabinet NEP-
SIO Conseils, domicilié 12 rue de la Haltinière, 44 300 
Nantes, pour un montant de 7 020,00 € TTC, concernant 
la restauration scolaire sur notre commune et la prise en 
compte de besoins à venir, notamment avec l’ouverture 
futur d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement et d’un 
multi-accueil. 



#6 Magazine Municipal #13 Juillet 2022

21,00
€

31,00
€

15,00
€

31,00
€ 2,00

€

Pour le personnel

Intérêts
de la dette

Entretien et gestion
du patrimoine : 
> voirie / réseaux
> bâtiments
> terrains
> COVID-19…

Fonctionnement général de la commune :
(Eau, électricité, assurances, entretien, indemnités des Élus…)

Subventions
aux associations
et contributions

Pour 100 €
de dépenses réelles
(Hors opérations d’ordre)
sont affectés :

Pour 100 €
de recettes réelles
(Hors opérations d’ordre)
sont perçus :

1

,00,0000,0000000,,,,,

1
52,00

€

44,00
€

4,00
€

Dotations
d’État et
participations
diverses Impôts

et taxes

Produits des services
(locations, concessions cimetière,
remboursement divers…).

200
€

0

FONCTIONNEMENT5 357 800 €

en dépenses et recettes

dont 2 500 000 € de virement

à la section d’Investissement

3 217 390 €
d’excédent defonctionnement reporté

VOTE DU BUDGET 2022
Le Conseil Municipal de MONTRÉVERD a voté son budget 
le 31 mars dernier pour un montant total de 9 777 710 € 
(Fonctionnement et Investissement).

LIBELLÉS MONTANT
Écoles privées 260 000,00 €
Écoles publiques 90 000,00 €
Écoles de musique et théâtre 1 990,00 €
Restaurants scolaires 57 672,00 €
USSAM Foot 3 000,00 €
SMASH Basket 4 600,00 €

LIBELLÉS MONTANT
SMASH Tennis 500,00 €
Autres associations sportives 1 100,00 €
Familles Rurales 45 000,00 €
Périscolaires 42 092,00 €
Fêtes associatives 9 100,00 €
Activités sociales 5 481,00 €

MONTRÉVERD, UN SOUTIEN IMPORTANT AUX ASSOCIATIONS,
AUX BÉNÉVOLES ET AUX INITIATIVES LOCALES

SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 2022

MONTRÉVERD, DES FINANCES MAÎTRISÉES,
UNE GESTION RESPONSABLE
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ENTRETIEN BÂTIMENTS 153 810 €

Travaux divers
Reste à réaliser de 2020

58 650 €

50 000 €

Réparation et maintenance
des bâtiments de Montréverd

35 160 €

Démolition anciens vestiaires
foot (Mormaison)

10 000 €
Achat et pose de trois
défibrillateurs supplémentaires

ENVIRONNEMENT
ESPACES VERTS CIMETIERE 146 000 €

Reprise place du pont de l’Issoire
(Mormaison)

Plantations

45 000 €

6 000 €

30 000 €

65 000 €

Animation, éclairage de Noël,
remplacement jardinière,
passerelle

Cimetière - Jardin du souvenir
columbarium et cavurnes

ESPACE CONCORDE (SSLV) 181 423 €

Aménagement de sécurité aux
abords de la salle Concorde

BÂTIMENTS 451 612 €

Pôle Mairie / Bibliothèque
Salle Multifonction
de Saint-Sulpice-Le-Verdon

Travaux sur les 3 espaces jeunes

1 031 760 €

133 470 €

180 000 €

30 000 €

Subventions déduites

( – 625 400 € de subvention à recevoir)

( – 9 577 € de subvention à recevoir)

Renouvellement jeux
( – 19 000 € de subvention à recevoir)

( – 88 218 € de subvention à recevoir)

VOIRIE 264 425 €

Travaux de réfection de voirie

120 000 €

32 235 €

35 000 €

 17 190 €

Mise en place de
panneaux signalétiques

45 000 €
Vidéo protection

Radars pédagogiques,

Enfouissement ligne téléphonique
suite au renforcement décidé par
ENEDIS pour la ligne électrique du
village de l’Andoussière + la Pinière
(Saint-André-Treize-Voies)

15 000 €

Liaisons douces

MONTRÉVERD, LA CONTINUITÉ EN 2022
DES INVESTISSEMENTS IMPORTANTS ET STRUCTURANTS

BUDGETS ANNEXES
Le budget de la commune de MONTRÉVERD est égale-
ment composé de plusieurs budgets annexes permettant 
de financer des opérations spécifiques :
•  Le budget Lotissement « Le Clos de la Bonnelière » 

à Saint-Sulpice-le-Verdon est en fin de commercialisa-
tion. 

•  Les budgets Lotissements « Le Châtelier » à Mor-
maison et « L’Orgerie / La Barbotière » à Saint-André 
Treize-Voies avec 27 lots ainsi que le lancement du Lo-
tissement le Bois Vert à Saint Sulpice le Verdon avec 
19 lots.

•  Le budget assainissement clôturé avec le transfert 
de la compétence à la communauté d’agglomération 
Terres de Montaigu au 1er janvier 2022.

•  Le budget interventions économiques est affecté 
au fonctionnement des commerces, propriétés de la 
commune : Epiceries sur les communes déléguées de 
Saint-Sulpice-le-Verdon, Saint-André-Treize-Voies et 
Mormaison, ainsi que le Salon de Coiffure et Café sur 
la commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies.

OUVERTURE
DE PROGRAMMES :
1 227 493 €

•  Église (SSLV) : (diagnostic charpente, reprises di-
verses…) : 57 183 €,

•  Rénovation de la toiture des ateliers des services 
techniques (SSLV) : 60 000 €,

•  Étude restauration scolaire et rénovation cuisines 
(SSLV) : 15 000 €,

•  Enfouissement de réseaux en lien avec l’arrivée de la 
fibre : 140 000 €,

•  Réalisation d’un accueil de loisirs sans hébergement 
(ALSH)/Multi accueils (SATV) : 845 168 €,

•  Réserve foncière : 110 142 €.
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Les travaux de construction et de rénovation se déroulent 
conformément au planning établi en début de chantier. 
Avec l’élévation des murs en ce début d’année, puis la 
réalisation des bardages métalliques et la pose des me-
nuiseries, le projet prend à présent vraiment forme et 
nous donne une idée concrète de l’aspect final de ce bel 
ensemble.

La fin de l’année 2022 marquera donc l’aboutissement 
de ces travaux démarrés en novembre 2021. Au terme 
de ces travaux, l’accueil mairie et la bibliothèque se-
ront déplacés dans les nouveaux bâtiments et plusieurs 
salles pourront être mises à disposition des associations 
montréverdoises pour leurs réunions.

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Fabien GALLOT
Responsable de la commission Sports 
et Bâtiments

CHANTIER DE LA MAIRIE – BIBLIOTHÈQUE
SALLE COMMUNALE DE SAINT-SULPICE-LE-VERDON

ÉGLISE DE
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

Suite à des infiltrations d’eau répétées dans le chœur de 
l’église de Saint-Sulpice-le-Verdon, l’entreprise Coutant 
est intervenue dans un premier temps afin de colmater 
plusieurs points d’infiltrations au niveau du dôme en 
zinc sur l’église. Sur ses conseils, nous avons fait inter-
venir l’entreprise Pasquereau pour la création d’un che-
minement à l’intérieur de la charpente du dôme afin d’y 
accéder et   contrôler son état général.
Le cabinet ECTS a  ensuite été missionné afin d’inspec-
ter en détail cette charpente. Les conclusions du rapport, 
présentées lors d’une réunion en présence de plusieurs 
membres de la paroisse en février dernier, ont mis en 
évidence de nombreuses dégradations dues à la vétusté 
de certains éléments porteurs ainsi qu’à la présence de 
champignons, remettant en cause la tenue de certains 
éléments de la charpente.
Conformément aux conclusions du rapport de l’entreprise 
ECTS, pour des raisons de sécurité, l’accès à l’église a 
dû être fermé temporairement.
 Au vu de ces constats, un diagnostic intégral de la char-
pente de l’église doit être réalisé et les conclusions qui 
en découleront nous permettront de connaitre l’ensemble 
des travaux à réaliser afin de résoudre durablement les 
problèmes structurels sur cet édifice qui rappelons-le fait 
partie intégrante du patrimoine communal Montréver-
dois.
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Commission
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Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Gérard BRETIN
Responsable de la commission Urbanisme

La crémation nécessite d’adapter nos différents cime-
tières pour la partie cinéraire réservée aux cendres des 
corps des personnes. La municipalité a pris acte de l’évo-
lution des demandes des familles et les aménagements 
nécessaires vont être réalisés suivant une décision du 
Conseil du 1er avril.
Si nos trois cimetières sont « équipés » d’un columba-
rium, seulement deux (Mormaison et Saint-Sulpice-le-
Verdon) disposent d’un espace de recueillement que l’on 
dénomme souvent « Jardin du Souvenir ». Un espace va 
donc être aménagé au fond sur la droite en entrant dans 
le cimetière de Saint-André-Treize-Voies (photo ci-contre).
Parallèlement des cavurnes, à raison de six par cime-
tière, vont également être disposés pour répondre à 
l’évolution des demandes des familles.
Sauf imprévu de dernière minute tous ces travaux sont 
planifiés pour être réalisés à la fin du mois de septembre.
Il convient de préciser que le règlement adopté par déli-
bération municipale tient déjà compte de ces évolutions 
et notamment des règles applicables aux columbariums, 
cavurnes et espaces de dispersion.
Il est toujours possible de s’informer auprès des accueils 
mairie sachant que Patricia LEROY est notre agent com-
munal référent.

Le bureau d’étude CDC Conseil a procédé au bornage 
du périmètre des deux lotissements communaux du 
« Bois Vert » à Saint-Sulpice-le-Verdon et « L’Orgerie la 
Barbotière » à Saint-André-Treize-Voies ».
Les Permis d’Aménager devant être délivrés ce début 
d’été nous en sommes aux procédures d’appels d’offres 
qui nous permettront de choisir les entreprises pour ré-
aliser la viabilisation des futurs terrains.
Le contexte géopolitique incertain et ses conséquences 
sur les marchés ne nous permettent pas encore de com-
muniquer les prix de vente des 46 lots qui seront com-
mercialisés à compter de l’automne, soit 19 au « Bois 
Vert » et 27 à « l’Orgerie La Barbotière ».
La commission a privilégié l’aspect environnemental no-
tamment par le maintien et la création de haies arborées 
et la création de cheminements doux dédiés aux piétons 
et cyclistes, des espaces où il fera bon vivre.
A noter enfin que le lotissement de la Bonnelière à Saint-
Sulpice-le-Verdon va pouvoir se clôturer puisque les 3 
lots composant l’extension sont viabilisés et vendus. 
Quant aux deux lotissements privés de la Guérivière 
et de l’Eraudière à Mormaison, ils devraient également 
être entièrement commercialisés d’ici la fin de l’année.

NOS CIMETIÈRES S’ADAPTENT
AU DEPÔT DES CENDRES



LES TRAVAUX POUR L’ARRIVÉE DE LA FIBRE
SE POURSUIVENT
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Philippe BAUDRY
Responsable de la commission Voirie-Réseaux

Vendée Numérique s’est engagée à desservir tous les 
Vendéens avant fin 2023. Le planning sera tenu. Le sec-
teur de la Chevasse sur la commune déléguée de Saint-
Sulpice-le-Verdon est en cours de déploiement.
Pour faciliter l’avancement des travaux, la commune a 
mené une opération d’élagage. Seule, la commune dé-
léguée de Saint-André-Treize-Voies n’est pas terminée. 
Elle le sera en fin d’année. 

Pour plus d’informations, consultez le 
site internet www.vendeenumerique.fr

La carte de Vendée Numérique est mise à jour quo-
tidiennement et constitue en priorité le reflet de 
l’avancée des travaux. Elle indique les années pré-
visionnelles de déploiement par secteur mais ces 
délais sont uniquement fournis à titre indicatif et 
sont non contractuels.

http://www.vendeenumerique.fr


Plus de 6 km de haies 
plantées en trois ans 
sur Montréverd

Le service technique est équipé
de 3 véhicules électriques, 
ainsi que de plus en plus
de matériels électriques
(taille-haie, débroussailleur…)

Plus de 60 bénévoles 
participent à l’embellissement
de notre commune

 f
r.

fr
e

e
p

ik
.c

o
m

Haie
Taille douce, libre
Linéaire planté
haie
Surface plantée
massif de vivaces et ou bulbes
massif arbustif
zone boisée
Surface enherbée
tonte + exportation H 12 cm
tonte H 7 cm
tonte H 10 cm

Les objectifs
• Optimiser les coûts et les 
moyens d’entretien
• Développer et préserver la 
biodiversité
• Préserver les ressources 
naturelles : eau, sols, air, 
énergies (zéro pesticide, espèces 
végétales adaptées et locales).

Un cadre de vie di�érencié

Parc de 
la Guérivière

Mise en place d’un plan
de gestion di�érenciée sur 
Montréverd
C’est la volonté de ne pas intervenir 
systématiquement partout, tout le temps 
et de laisser la nature s’exprimer !
Les espaces verts selon leur usage, leur 
fréquentation et leur localisation sont 
entretenus de di�érentes façons.
Ici votre commune applique une gestion 
écologique :

Moins d’herbe coupée = 
une nature préservée.

La tonte est adaptée
selon les espaces 
proches des jeux
ou du plan d’eau

EXEMPLE DU
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Philippe BAUDRY
Responsable de la commission Voirie-Réseaux
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Dominique BOSSIS
Responsable de la commission 
environnement et cadre de vie

VERS UNE COMMUNE ÉCO-RESPONSABLE
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Économie d’eau
L’arrosage se fait au bénéfice de récupération d’eau de pluie.

La commune est passée de  
4 à 1 seul terrain de foot en herbe, 

arrosé principalement par la réserve d’eau enterrée.
Aucune utilisation de pesticides pour l’entretien du terrain :

uniquement des interventions mécaniques.

le PAILLAGE 
• limite la levée des mauvaises herbes
• réduit la fréquence des arrosages

Nichoirs
« Un hôtel pour ceux 

qui ont des ailes.»

ENSEMBLE, ADOPTONS
LES BONS REFLEXES POUR 
NOTRE ENVIRONNEMENT

Exemple de la Commune déléguée
de Saint-André-Treize-Voies

Code de gestion
code S
code C
code 01
code 02
code 03
code 04

Selon l’emplacement,
j’interviendrai 2 fois par mois
ou 1 fois par semaine.

Espace

Opération Centre bourg Axe principal

Nettoyage général 1 fois /semaine 2 fois/mois selon les besoins 2 fois par mois 1 fois par semaine

Tonte zone 
hauteur < 50 mm

1 fois/semaine à  
35 mm

Tonte zone 
hauteur 70 mm

1 tonte par mois H 
70 mm

Tonte zone 
hauteur 100 mm

1 fois toutes les 3 
semaines soit max 12 

tontes H 100 mm

1 fois toutes les 3 
semaines soit max 12 
tontes H 100 mm

1 fois toutes les 3 
semaines soit max 12 

tontes H 100 mm

Tonte + 
exportation 

hauteur 120 mm

2 ou 3 tontes par an 
avec exportation H 

120 mm

2 ou 3 tontes par an 
avec exportation H 

120 mm

Broyage 2 broyages/an  laissés sur place 

Fauche et pâturage Moutons et les refus broyage

Rotofil 3 fois/an 1 fois/an 1 fois/mois 1 fois tous les 15 jours

Arrosage 2 fois par semaine la première année  selon les besoins

Fertilisation 1 fois par mois

Nettoyage des 
massifs

1 fois par semaine 2 passages /an 6 passages/an 4 passages/an

Taille arbustive 2 passages/an selon  l'époque de floraison 2 passages/an selon  l'époque de floraison

Ramassage des 
feuilles

1 fois/semaine 2 fois/mois 1 fois /mois 2 passages/mois 1 fois/semaine

Entretien des 
trottoirs ou allées

1 fois /mois 1 fois /mois

cimetière stade

1 fois/mois

1 fois toutes les 3 semaines 
soit max 12 tontes H 100 mm

2 ou 3 tontes par an avec 
exportation H 120 mm

Niveau 2 : jardiné

selon les besoins, les tours 
d'arbres une fois sur deux

Niveau 1 prestige 
(fleurissement)

Niveau 3 : rustique
Niveau 4 : extensive ou 

rustique

1 fois tous les 15 jours soit 
max 16 tontes H 70 mm

la première année selon les 
besoins

6 passages/an

2 passages/an selon l'époque 
de floraison
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Économie d’eau
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Broyage 2 broyages/an  laissés sur place 

Fauche et pâturage Moutons et les refus broyage

Rotofil 3 fois/an 1 fois/an 1 fois/mois 1 fois tous les 15 jours

Arrosage 2 fois par semaine la première année  selon les besoins

Fertilisation 1 fois par mois

Nettoyage des 
massifs

1 fois par semaine 2 passages /an 6 passages/an 4 passages/an

Taille arbustive 2 passages/an selon  l'époque de floraison 2 passages/an selon  l'époque de floraison

Ramassage des 
feuilles

1 fois/semaine 2 fois/mois 1 fois /mois 2 passages/mois 1 fois/semaine

Entretien des 
trottoirs ou allées

1 fois /mois 1 fois /mois

cimetière stade

1 fois/mois

1 fois toutes les 3 semaines 
soit max 12 tontes H 100 mm

2 ou 3 tontes par an avec 
exportation H 120 mm

Niveau 2 : jardiné

selon les besoins, les tours 
d'arbres une fois sur deux

Niveau 1 prestige 
(fleurissement)

Niveau 3 : rustique
Niveau 4 : extensive ou 

rustique

1 fois tous les 15 jours soit 
max 16 tontes H 70 mm

la première année selon les 
besoins

6 passages/an

2 passages/an selon l'époque 
de floraison
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UNE NOUVELLE BIBLIOTHÈQUE,
DES BOÎTES À LIVRES,
DU NOUVEAU MOBILIER…

Di�ribué
avecvotremmag !

Retrouvez toutes les animations
de votre commune, dans votre agenda
des manifestations.

genda
des animations

de MontréverdA
JUILLET>
DÉCEMBRE 2022
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La Commission Culture et Lecture Publique ainsi que les 
bénévoles des bibliothèques de Montréverd répartis en 
groupe de travail se réunissent régulièrement pour pour-
suivre le travail engagé autour des projets suivants : 
•  Aménagement du mobilier du futur pôle Mairie-Biblio-

thèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon,
•  Aménagement intérieur de la bibliothèque de Saint-

André-Treize-Voies : réaménagement espace enfants, 
peinture et décorations murales,

•  Création et Mise en place de 3 boîtes à livres sur cha-
cune des 3 communes de Montréverd : démarrage du 
projet de la 1ère Boîte à livres sur la commune de Saint-
André-Treize-Voies.

La nouvelle Bibliothèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon et 
tous ces nouveaux projets sur Montréverd vont contri-
buer à enrichir l’offre déjà existante en matière de lec-
ture, créer une nouvelle dynamique entre nos trois biblio-
thèques et de toujours accueillir nos usagers et lecteurs 
dans des équipements de grande qualité.

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Béatrice CLAVIER
Responsable de la commission culture 
et lecture publique
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Après avoir travaillé sur l’élaboration du projet éducatif, 
la commission élargie, composée d’élus municipaux, 
parents bénévoles, Familles Rurales Montréverd, et Fa-
milles Rurales Vendée, s’est penchée sur les aménage-
ments des locaux.
Deux groupes de travail ont été formés ; l’un pour la petite 
crèche et l’autre pour l’accueil de loisirs. À l’issue de plu-
sieurs rencontres et de conversations animées, chaque 
groupe a pu présenter ses attentes et des propositions 
d’aménagement.
C’est à partir de ces informations que le cabinet d’archi-
tecte, choisi pour ce projet, a présenté sa première es-
quisse. Ensuite ont eu lieu plusieurs moments d’échanges 
et de discussions pour en arriver au plan définitif qui sera 
validé par le Conseil Municipal.

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Maëlle GUILLOTON
Responsable de la commission vie scolaire 
et périscolaire

ACCUEIL DE LOISIRS
ET PETITE CRÈCHE

rawpixel.com - fr.freepik.com
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AIRE DE JEUX
ESPACE CONCORDE

La commission a validé le choix des jeux de 
l’Espace Concorde à Saint-Sulpice-le-Verdon. 
Les travaux devraient commencer courant juillet 
2022.
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Chaufferie
9,74 m2

Repos 1b
13,86 m2
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Local Poub.
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Bureau 01
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Bureau 02
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Hall
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Circulation 01
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TGBT
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Entretien
5,88 m2

Circulation 05
12,43 m2

Rangt. 03
8,31 m2

Repos
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Sanit. Petits
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Sanit. Grands F.
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Salle d'Activités 1 (3-6ans)
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Salle d'Activités 2 (6-11ans)
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Rgt. Ext. Multi. Ac.
16,24 m2

Rgt. Ext. ALSH
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Local Info. 01
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Local CTA 01
1,98 m2

Local CTA 02
3,12 m2

Local Elec. 01
0,48 m2
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+ 2 Oculus/Vantail.

+ 2 Oculus
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Meuble de
change

90x220 cm

Auge pour
Enfants

40x100 cm

Cuvette pour
Enfants

Séparateur
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Strat.
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Puissance ≤ 20kW

Risque Important
Puissance >70kw

(A confirmer)
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+ BAP

Equipements???

Equipements???

Risque Moyen

Risque Moyen

Equipements???

Risque Moyen
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Miroir
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Ouverture
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Salle limitée à
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M
e
u
b
le

 r
a
n
g
e
m

e
n
t 
b
a
s
 +

0
,8

0

O
B

.

VR

M
e
u
b
le

 r
a
n
g
e
m

e
n
t 
b
a
s
 +

1
,1

5

Manoeuvre 140x220 cm Manoeuvre 140x220 cm
Châssis fixe

RE à confirmer

Stores intégrés?
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(Hors Prog.)

Placard grande profondeur
Aménagement à confirmer

Mobiliers
(Hors Prog.)

Placard
Aménagement

à confirmer

(Hors Prog.)

Mobiliers
(Hors Prog.)

Mobiliers
(Hors Prog.)

Placard grande profondeur
Aménagement à confirmer
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(Hors Prog.)

17 Lits
Bébés

60x120 cm
(Hors Prog.)

M
an

oe
uv

re
 1

40
x2

20
 c

m

O
B

.

VR

O
B

.

VR

+ 
2 

O
cu

lu
s

M
an

oe
uv

re
 1

40
x2

20
 c

m

M
an

oe
uv

re
 1

40
x1

70
 c

m

M
an

oe
uv

re
 1

40
x1

70
 c

m

Casiers traversants
et plan de change

Auge pour
Enfants

40x120 cm

M
an

oe
uv

re
 1

40
x1

70
 c

m

M
an

oe
uv

re
 1

40
x1

70
 c

m

M
an

oe
uv

re
 1

40
x2

20
 c

m

M
an

oe
uv

re
 1

40
x2

20
 c

m

+ 2 Oculus

Miroir
120x120Ht.

+ 2 Oculus
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(A confirmer)

Extension possible
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(A confirmer)
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RE à confirmer
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Rayonnage possible
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Cour
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Eclairage Zénithal
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+Store Ext.
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(Hors Prog.)

Eclairage Zénithal
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+Store Ext.

Eclairage Zénithal
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+Store Ext.

Eclairage Zénithal
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+Store Ext.

Bordure P2 inversée + Gravillons

Caniveau + Grille acier Galva.
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Sur une idée des élus de la commission jeunesse et ci-
toyenneté, 13 jeunes de 12 à 16 ans ont pu bénéficier 
de l’accompagnement proposé par Terres de Montaigu 
- Emile mon espace mobile, durant les portes ouvertes 
des artisans et commerçants de la commune le 9 avril 
dernier.
Anaëlle, chargée de prévention et Marthe, animatrice 
jeunesse du territoire, étaient présentes sur les 3 zones 
artisanales de Montréverd pour échanger avec les jeunes 
sur leur orientation future et leur projet professionnel. 

Pour suivre Émile - mon espace mobile  
sur Instagram :
@emile.mon.espace.mobile

Portées par l’AIFR, les missions se déroulent durant les 
vacances scolaires. En février et avril dernier, 10 jeunes 
montréverdois ont ainsi participé à l’entretien des es-
paces verts et au fleurissement de la commune. 
Les élus de la commission jeunesse et citoyenneté re-
mercient chaleureusement Dominique Bossis, adjoint à 
l’environnement, ainsi que les agents techniques et les 
bénévoles qui ont encadré les jeunes !

•  Pour y participer, le dossier d’inscription est dispo-
nible en mairie et sur le site Internet de l’AIFR, à 
retourner complété dans les mairies déléguées.

Pour contacter l’animatrice jeunesse, Marthe : 
y 06 31 84 05 58
l anim.montreverd@aifr.fr

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Maëlle CHARIÉ
Responsable de la commission 
jeunesse et citoyenneté

UN WEEK-END PORTES
OUVERTES ARTISANS-COMMERÇANTS
PLACÉ SOUS LE SIGNE DE LA JEUNESSE !

MISSION ARGENT DE POCHE,
UN PREMIER PAS VERS L’EMPLOI
DESTINÉ AUX 16-17 ANS

mailto:anim.montreverd@aifr.fr
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En 2022, 64 jeunes ont participé aux activités pro-
posées par les élus, animées par Marthe : soirées 
repas, petits bricolages, expériences scientifiques, 
tournois sportifs et goûters… 
Les jeunes portent également un projet de séjour à 
Disneyland Paris. Afin de financer cette sortie, un 
vide-grenier sera organisé le dimanche 16 oc-
tobre à la salle polyvalente de Mormaison.
Pour rappel, les jeunes entrant en 6ème en septembre 
2022 peuvent participer aux activités des Espaces 
Jeunes dès cet été, ainsi qu’aux activités à la carte 
proposées par l’AIFR. 
Retrouvez le programme d’activités de l’été sur le 
site internet de l’AIFR > Jeunesse 10-17 ans > La 
jeunesse sur Montréverd. Le dossier d’inscription 
complet est à retourner à Marthe en 
mairies déléguées.

Pour contacter l’animatrice  
jeunesse, Marthe : 

y 06 31 84 05 58
l anim.montreverd@aifr.fr

sur les réseaux sociaux 
@espace_jeunes_montreverd

ESPACES JEUNES MONT’REPÈRE
POUR LES 10-17 ANS

Le conseil municipal des enfants de Montreverd 
participe à l’ensemble des commémorations de la 
commune, sous la houlette de Françoise Douillard, 
élue déléguée au CME. La commission jeunesse 
et citoyenneté remercie vivement les jeunes élus 
et leurs familles de leur participation à ces temps 
fondamentaux de transmission et de mémoire ! 

Commémoration du 8 mai, commune déléguée de Saint Sulpice le Verdon

CONSEIL MUNICIPAL
DES ENFANTS

mailto:anim.montreverd@aifr.fr


NOUVELLE SIGNALÉTIQUE
Un des projets de ce mandat en terme de communica-
tion, c’est de renforcer et d’harmoniser notre signalé-
tique dans nos trois bourgs de Montréverd tout en limi-
tant la pollution visuelle. Elle s’adresse principalement 
aux personnes qui viennent de l’extérieur.
Nous avions commencé par identifier l’ensemble de nos 
bâtiments en 2021.
Ce deuxième semestre 2022 sera marqué par l’installa-
tion de cette nouvelle signalétique routière, respectant le 
code couleur de la charte graphique départementale de 
la Vendée.

CCAS : CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

MISE EN PLACE DE LA MUTUELLE 
COMMUNALE
A destination des Montréverdois, la mise en place d’une 
mutuelle communale a pour objectif d’obtenir un retour 
aux soins de santé. En proposant plusieurs formules de 
complémentaire santé, en complément de la prise en 
charge de la Sécurité sociale, elle est destinée à optimi-
ser les remboursements des soins et des frais médicaux. 
A un tarif préférentiel, chaque habitant pourra bénéficier 
d’une mutuelle adaptée à ses besoins et son budget.
Damien Grasset, le président du CCAS signera une 
convention de mutuelle communale avec 2 organismes : 
AXA et les Mutuelles Ligériennes le vendredi 2 sep-
tembre. 

GOÛTER DU CCAS
Le goûter du CCAS à destination des personnes de plus 
de 70 ans aura lieu le : Vendredi 16 décembre à 14 h 30 
à la Salle Concorde de Saint-Sulpice-Le-Verdon.
Vous souhaitez participer ?
Vous pouvez vous inscrire auprès de la mairie ou du club 
des aînés de votre commune déléguée.

Une réunion publique sera proposée dans chaque com-
mune déléguée le jeudi 15 septembre 2022 à savoir :

•  10h30 : Salle pré vert commune déléguée de Saint-
Sulpice-le-Verdon,

•  14h30 : Salle polyvalente commune déléguée de 
Mormaison,

•  17h00 : Salle Saint-André commune déléguée de 
Saint-André-Treize-Voies.
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Lionel BOSSIS
Responsable de la commission 
communication, vie associative, 
santé et social

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS
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#Vie associative

APEL ET OGEC
DE L’ÉCOLE NOTRE DAME

Samedi 30 avril dernier, plus de 750 marcheurs ont par-
ticipé à la marche gourmande de l’école Notre Dame de 
Saint-Sulpice-Le-Verdon. Encore une fois, la réussite fut 
au rendez-vous : un temps agréable, des marcheurs ra-
vis, des parcours et des plats dégustés et enfin des bé-
névoles motivés ! Tout était réuni pour passer un moment 
inoubliable.
La commission Verdondine souhaite adresser un grand 
merci :

•  aux marcheurs pour leur participation et leur 
confiance, 

•  aux restaurateurs pour tous les bons p’tits plats, 
•  au département de la Vendée, à la commune et 

aux sponsors pour leur soutien,
•  aux agriculteurs qui nous autorisent à passer sur 

leurs terres permettant ainsi aux marcheurs de dé-
couvrir notre belle commune…

•  et enfin un énorme MERCI à tous les bénévoles 
qui ont donné un peu, beaucoup et pour certains 
énormément de leur temps pour que cette édition 
soit de nouveau une réussite.

Encore une belle édition synonyme de partages, de rires 
et de bonne humeur !

ÉCOLE NOTRE DAME
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

L’année scolaire 2021/2022 se termine… Tout au long de 
l’année, les élèves ont travaillé autour du thème « Livre 
comme l’Air ». Ce fut l’occasion de découvrir des mé-
diathèques, de participer au concours des Incorruptibles, 
de recevoir un auteur « Till The Cat », invité du Printemps 
du livre et d’assister à des histoires contées. 
Le Jeudi 1er septembre, 142 élèves reprendront le che-
min de l’école. Toute l’équipe prépare déjà de nouveaux 
projets pour les 6 classes. Nous continuerons aussi à 
préserver notre environnement, à tisser des liens avec 
les familles pour bien vivre à l’École Notre Dame.
Pour cela, l’APEL et l’OGEC recrutent des bénévoles, 
n’hésitez pas à nous rejoindre :

l apel@stsulpiceleverdon-notredame.fr
l ogec@stsulpiceleverdon-notredame.fr
0 et suivre la page Facebook de l’APEL.

Pensez à visiter régulièrement le site de l’école :
U https://stsulpiceleverdon-notredame.fr

Et pour contacter l’école par mail, c’est à :
U direction@stsulpiceleverdon-notredame.fr

Lionel BOSSIS
Responsable de la commission 
communication, vie associative, 
santé et social

mailto:apel@stsulpiceleverdon-notredame.fr
mailto:ogec@stsulpiceleverdon-notredame.fr
https://stsulpiceleverdon-notredame.fr
mailto:direction@stsulpiceleverdon-notredame.fr


Cette année notre projet « Reconnectons-nous » a été 
le moteur de tous nos apprentissages. Après des temps 
bien compliqués liés à la crise sanitaire, avec nos élèves, 
nous avions besoin que chacun puisse se reconnecter 
à soi, aux autres et à la nature. Cela est aussi passé 
par un défi « 10 jours sans écran » au mois de mai. Nos 
élèves sont maintenant tous capables de vous donner 
des conseils pour prendre soin de soi, des autres et de 
la nature.
Nous nous retrouverons tous, le jeudi 1er septembre 
pour la rentrée des classes et de nouveaux projets dans 
nos cartables.

Viviane GONÇALVES
Directrice

ÉCOLE SAINT LOUIS DE GONZAGUE
MORMAISON

Durant le mois de mai dernier, l’APEL de Mormaison s’est 
associée avec l’APEL de Saint-André-Treize-Voies afin 
d’organiser des animations durant le défi « 10 jours sans 
écran ». Nous avons organisé une randonnée nocturne 
et une soirée jeux de société afin d’occuper les soirées 
des enfants et de leurs parents.
L’année scolaire 2021/2022 s’est conclue par un spec-
tacle réalisé par les enfants de l’école afin de remplacer 
l’apéritif concert, qui, en raison des conditions sanitaires, 
n’a pas pu être organisé au mois de décembre 2021.
L’APEL est toujours à la recherche de nouvelles idées 
pour animer la vie de l’école alors n’hésitez pas à nous 
rejoindre, vos idées seront les bienvenues.
En attendant, toute l’équipe vous souhaite de bonnes va-
cances et un bel été.

L’équipe de l’APEL de Mormaison

APEL DE L’ÉCOLE
SAINT LOUIS DE GONZAGUE
MORMAISON

L’école Saint Joseph de Saint-André-Treize-Voies ac-
cueillera à la rentrée prochaine 153 élèves répartis sur 
6 classes : 2 classes de PS/MS/GS, GS/CP, CE1/CE2, 
CE2/CM1, CM1/CM2
L’équipe enseignante reste composée de : 

•  Hélène BOUTIN en PS/MS/GS1, assistée par San-
drine OIRY

•  Lucie MARNIER en PS/MS/GS2, assistée par Audrey 
COUTANT 

•  Marie Priscille BRIZARD et Muriel JAHIER en GS/CP
•  Aurélie BONNET en CE1-CE2
•  Elisabeth COLLET en CE2-CM1
•  Mickaël FOUASSON en CM1-CM2
•  Isabelle CHUPIN pour le RA

Cette année marque le début de la deuxième année 
de notre projet d’école autour du thème de « l’école de-
hors… ». L’accent sera mis entre autres sur l’environne-
ment et la problématique du développement durable.
Rendez-vous est donné dès le mardi 30 août en fin 
d’après-midi aux enfants qui souhaitent venir déposer 
leurs affaires scolaires. La rentrée des classes aura lieu 
le jeudi 1er septembre.

ÉCOLE SAINT JOSEPH
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES

#22 Magazine Municipal #13 Juillet 2022

À noter dans votre agenda :
FÊTE DE LA BOULOGNE
Le Dimanche 31 juillet 2022
Le Puy Pelé à Mormaison
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Nous vous attendons nombreux le dimanche 7 août 2022 
pour notre traditionnelle Fête des Battages. Nous se-
rons heureux de vous retrouver et il y aura des nouveau-
tés !
Pour que cette fête soit une réussite, nous comptons sur 
un maximum de bénévoles. Alors, si vous souhaitez nous 
rejoindre pour les préparatifs (distribution d’affiches, mise 
en place…) et pour le jour J, contactez-nous.
Retrouvez toutes les informations sur le site :

U fetedesbattages.com
Pour nous contacter : 

l fetedesbattages@gmail.com
ou
l ogec.satv@orange.fr

OGEC ÉCOLE SAINT JOSEPH

Fête des Battages : 
permanence retrait des costumes
A tous les bénévoles de la Fête des Battages :
Des permanences auront lieu dans l’enceinte de 
l’école pour l’emprunt des vêtements aux dates 
suivantes :

> Vendredi 5 août de 17h30 à 20h
> Samedi 6 août de 10h à 12h30

APEL ÉCOLE SAINT-JOSEPH
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES

Du 3 au 12 mai 2022, les élèves des écoles St Joseph 
et Saint Louis de Gonzague ont relevé le « défi  des 
10 jours sans écran ». Pour les aider, les enseignants 
et les membres de l’APEL des écoles de Saint-André-
Treize-Voies et de Mormaison ont organisé plusieurs ma-
nifestations : 

•  Une conférence de sensibilisation aux écrans ani-
mée par Julie Gendreau de l’Association « les cheva-
liers du Web » pour les parents,

•  Un spectacle sur temps scolaire avec la compagnie 
Val’Song,

•  Une Randonnée Nocturne Nature le vendredi soir 6 
mai. Les enfants et leurs parents ont marché de long 
de l’Ognon. Sur le parcours, ils ont pu écouter un 
animateur nature de la Cicadelle, jouer du djembé…

•  Une Soirée Jeux le mardi soir 10 mai à la salle des 
fêtes de Mormaison au cours de laquelle les familles 
ont joué à des jeux de société et jeux en bois, tout en 
dégustant des crêpes.

Défi sans écran relevé avec Brio !

Prochain rendez-vous :
le Spectacle de l’école qui aura lieu le vendredi soir 
1er juillet 2022 au niveau de la salle de sport de Saint-
André-Treize-Voies. 

mailto:fetedesbattages@gmail.com
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LIBER’T ZELLES
Chers habitants de Montréverd,
Notre aventure solidaire et sportive au Sénégal 
s’est déroulée du 16 au 24 avril dernier !
Nous sommes revenues comblées des sourires 
et de l’accueil qui nous ont été réservés dans les 
écoles par les enfants, les instituteurs et les fa-
milles !
Notre mission était de courir entre 8 et 11 km par 
jour puis de distribuer des fournitures scolaires en 
main propre dans les classes aux écoliers sénéga-
lais.
Nous nous sommes laissées porter pour profiter de 
chaque instant, de chaque rencontre et tout ce qui 
s’est passé là-bas a été le prolongement des valeurs 
qui nous sont chères dans nos vies personnelles : solidarité, amitié, 
don de soi et goût de l’effort. 
Nous tenons à remercier toutes les personnes, les écoles, la 
Municipalité, nos sponsors et nos partenaires pour les dons qui 
nous ont permis de récolter nos 184 kg de fournitures ! 

Les Liber’T Zelles : 
Céline JAUNET, Nadège GRASSET, 
Céline GARNIER et Dolorès DAHÉRON.

ADMR
Aide à domicile proche de chez vous.
L’ADMR propose ses services pour les personnes âgées, les 
personnes en situation de handicap (ménage, repassage, aide 
à la toilette, courses, téléassistance) et les familles, également 
les gardes d’enfant à domicile, relais-école.
Un service d’accompagnement et de répit aux aidants familiaux 
“Bulle d’Air” se met en place. 
L’association locale située à L’Herbergement reste un endroit 
essentiel de rencontre aussi bien pour les personnes aidées, 
les aides à domicile ou les bénévoles afin de garder le lien entre 
tous.

Renseignements et contacts :
Association locale ADMR de L’Herbergement-Mon-
tréverd
5, place de l’Église 85260 L’Herbergement
Tél. 02 51 42 44 61 
terresdemontaigu@admr85.org
Permanence physique tous les mardis 
de 9 h à 12 h 30
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Les différents services de l’association en ce début d’an-
née 2022 ont connu des temps forts : 
• La chorale « Les 3 Clochers » à Mormaison retrouve un 
second souffle avec l’arrivée, depuis le mois de février der-
nier, d’une nouvelle cheffe de chœur : Christèle TOULLIER. 
Actuellement, 31 personnes sont inscrites venant de Mon-
tréverd principalement mais nous cherchons à regarnir nos 
rangs. La chorale invite tous les volontaires de tous âges à la 
rejoindre. Plus on est, plus le plaisir de chanter ensemble par-
ticipe au bien-être de tous. Il n’y a évidemment pas de niveau 
requis, chacun est accueilli… et comme Christèle aime à le 
dire « Nous interprétons un répertoire varié à la demande… 
et je l’adapte aux souhaits des chanteurs ». Le 7 avril dernier, 
nous avons eu le plaisir de participer au Printemps des cho-
rales à La Chaize Le Vicomte, avec 7 autres chorales du dé-
partement. Une journée exceptionnelle ! 
• L’accueil Périscolaire de Mormaison « Le Mille Pattes » a 
été sur le thème du « voyage » durant toute l’année scolaire. 
Les enfants ont voyagé en Europe, en Asie, en Amérique et 
en Afrique. Ils sont de plus en plus nombreux et ont pu décou-
vrir la culture de quelques pays à travers des bricolages, des 
goûters à thème... L’équipe vous attend à la rentrée pour de 
nouvelles aventures ! 
• Le restaurant scolaire de Saint-André-Treize-Voies 
« Restomino », malgré les recommandations sanitaires, 
l’équipe bénévole et salariée a maintenu les moments convi-
viaux comme la venue du père Noël, la décoration du réfec-
toire pour Pâques et conserver la base du service à table sur 
cette pause méridienne.
• L’accueil  Périscolaire  de  Saint-André-Treize-Voies 
« Graine de Malice », a été sur le thème des 5 sens ponctué 
par des activités manuelles, ludiques, sensorielles. Les en-
fants entourés de leurs familles ont profité d’une chasse aux 
œufs fin avril avec plusieurs défis/jeux.
• La section Gym d’entretien de Saint-Sulpice-le-Verdon 
est animée par Dwayn KERAUDREN, éducateur sportif. Il 
propose des séances adaptées au public, avec une variété 
d’activités. À tout âge le sport est bon pour la santé ! Restez 
en forme, rejoignez-nous le lundi matin à la salle Concorde à 
St Sulpice.
• La section Loisirs Créatifs de Saint-Sulpice-le-Verdon où 
9 femmes à ce jour se réunissent pour une nouvelle activité 
chaque mois selon leurs désirs et leur rythme. Cette année, 
elles ont pu réaliser différents ouvrages : broderie, peinture 
pochoirs, cartonnage, décoration d’œufs et composition flo-
rale pour Pâques, et également autour de la récupération. Ve-
nez les rejoindre pour partager vos talents !

ASSOCIATION FAMILLES RURALES MONTRÉVERD

Mairie - 1 Rue de la Mairie 
Saint-André-Treize-Voies
y 07 61 02 84 88
l famillesrurales.montreverd@gmail.com

 « Familles Rurales Montréverd »

L’association se structure petit à petit et réfléchit déjà à 
des projets pour se développer.
Si vous avez des idées à partager, envie de vous investir 
pour maintenir le fonctionnement de chaque service et donc 
de l’association, ou tout simplement échanger avec d’autres 
personnes, contactez-nous, nous serons ravis de vous ac-
cueillir !
Pour tout renseignement pour la rentrée prochaine 
(horaires, lieux, inscriptions…) vous pouvez rapprocher des 
services ou directement contactez l’association FAMILLES 
RURALES MONTRÉVERD.
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L’équipe de Montréverd  a  besoin de  s’étoffer ! Depuis 
notre dernier appel, l’équipe s’est agrandie avec l’arrivée 
d’Aurore, 31 ans, que nous remercions pour son engage-
ment. Mais nous ne sommes que 6 membres. Que vous 
soyez en activité ou retraité(e), si vous aimez le contact 
humain, aider les personnes vulnérables à rebondir, et 
avez un peu de temps à donner, venez découvrir ce que 
fait le Secours Catholique dans votre commune en nous 
accompagnant dans nos activités. 
Nous ne demandons pas un engagement immédiat. En tant 
que bénévole, chacun reste libre de la place qu’il souhaite 
occuper et du temps qu’il souhaite donner.
Depuis février, l’aide alimentaire est organisée au sein d’un 
local commun pour toutes les équipes bénévoles du canton 
de Rocheservière dans un esprit d’entraide, de solidarité, 
d’échanges et de convivialité !
Des parcours de formation gratuits sont aussi régulièrement 
proposés. Ainsi chacun peut développer ses capacités.

Faites-vous connaître en adressant un email à :
l equipelocale.rocheserviere@secours-catholique.org
en précisant à l’attention de l’équipe de Montréverd.

LE SECOURS CATHOLIQUE DE MONTRÉVERD

UN RÊVE INDIEN
L’association « Un Rêve Indien » a ouvert un dispensaire 
de soins gratuits à Bénares (Varanasi) en Inde, en sep-
tembre 2012 donc bientôt 10 ans. Les soins infirmiers 
(pansements) sont gratuits et les consultations mé-
dicales coûtent seulement 0,25 € incluant 2 à 3 jours 
de médicaments. Les derniers chiffres des flyers 3 425 
consultations médicales et 7 650 pansements par an.
Le dispensaire fonctionne grâce aux dons de particuliers 
ou d’entreprises, aux journées bol de riz organisées dans 
les écoles, aux soirées indiennes, etc.
Céline est en Inde depuis 13 ans.

L’association Un Rêve Indien organise ses soi-
rées indiennes les vendredi 4 et samedi 5 no-
vembre 2022 à partir de 18 h 30, à la salle des 
fêtes de Saint-André-Treize-Voies.

Au programme : repas indien, musiques et danses 
indiennes (bollywood), rencontre avec Céline...
Accueil chaleureux, dans une ambiance colorée, parfu-
mée de senteurs d’épices et d’encens.
Adultes : 20 € - Enfants jusqu’à 12 ans : 13 €.
Informations :
l contact@un-reve-indien.com
y 06 22 34 07 14 (Valérie BOSSIS)
Réservations à partir du 15 septembre 2022 sur : 
https://www.helloasso.com/associations/un-reve-indien/
evenments/soirees-indiennes-2022



DÉTENTE TRÉVOISE

Cette année 2022, les différentes activités ont repris au 
sein de l’association Détente Trévoise.
Notre Assemblée Générale s’est tenue le 3 mars à la salle 
St André et la participation y a été importante, signe du 
souhait de se retrouver et d’échanger.
Aux jeux de cartes, de scrabble à la salle des Forges et 
de boules près de la salle de sports le mercredi après-mi-
di, s’ajoutent d’autres activités : la peinture, la calligra-
phie, l’art floral, le scrapbooking et la marche. Et ponc-
tuellement des mini-concours de belote et de scrabble en 
interne.
Des contacts vont être pris pour des cours informatiques. 
Nous sommes ouverts à toute nouvelle activité.

Notre prochain concours de belote ouvert à tous aura 
lieu le samedi 19 novembre, nous vous espérons 
nombreux.

Nous nous organisons également pour aller aux séances 
de ciné senior à Montaigu, et nous proposons des 
voyages d’une ou plusieurs  journées organisées par 
Alouette Voyage.
Nous serons ravis d’accueillir toute nouvelle personne 
désireuse de passer des moments de détente agréables, 
la diversité des âges est une richesse.

Après la pause estivale, la réouverture du club se fera le 
mercredi 7 septembre 2022.

La Présidente
Noëlle Grasset
Tel 02 51 42 86 60
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CLUB DES BLÉS D’OR
Réunis en assemblée générale le 24 mars dernier, les 
membres du club « les blés d’or » ont désigné une nou-
velle équipe afin de poursuivre les activités proposées 
depuis toujours chaque  jeudi  après-midi à partir de 
15 heures (horaire d’été).
Elle se compose ainsi : 

Président : Ferdinand Limouzin
Vice-Président : Joseph Airiau
Secrétaire : Marie-Paule Geay
Trésorière : Arlette Praud
Membres : Jean-Paul Gouraud, Michel Renaud, 
Eliane Blaineau, Michèle Bouron, Christiane Legal.

Afin de permettre une plus grande participation des plus 
jeunes retraités, chaque dernier jeudi du mois, à 15 h 
avec 2 propositions au choix : 

• Jeux de cartes ou jeux de boules,
•  Une marche dans la campagne d’environ une heure, 

suivie de jeux de société divers.
Tous partagent le temps de convivialité prévu au milieu 
de l’après-midi.
Une journée de sortie, en car, avec visites et décou-
vertes diverses et déjeuner festif sera proposée vers la 
fin du mois de mai.
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Les Amis de la Chabotterie ont un nouveau Président, 
M. Frank Olivier Brisart. Lors de son assemblée générale 
en avril, l’association a rendu hommage à son ancien 
Président M. Roger Roiland pour son engagement, son 
dévouement, ses talents et ses services pendant près 
de 20 ans de présidence. Il devient membre d’honneur 
de l’association. L’équipe se renouvelle mais l’esprit de-
meure : les liens d’amitié entre les adhérents, l’attache-
ment au Logis de la Chabotterie et à son histoire. 
Le 27 mars dernier, l’association a renoué avec la com-
mémoration autour de la prise du Général Charette dans 
les bois de la Chabotterie le 27 mars 1796. Une mani-
festation organisée rapidement qui a tout de même attiré 
près de 90 personnes, et qui sera reconduite l’an pro-
chain. L’association a pu s’appuyer sur d’autres acteurs 
tels que le Souvenir Vendéen et le Cercle Charette. 

Toute personne ayant envie de s’investir à nos côtés 
pour faire vivre ce lieu et son histoire est la bienvenue !
Vous pouvez nous écrire à :

l amisdelachabotterie@orange.fr

LES AMIS DE LA CHABOTTERIE
L’association proposera aussi la 27ème du concours d’Ar-
tistes Peintres le dimanche 18 septembre prochain. 
L’an dernier cette belle manifestation avait rassemblé 
près de 95 participants. Comme les années précédentes, 
les participants pourront s’inscrire gratuitement le matin 
même selon les catégories et par expression artistique. 
Buvette et restauration sur place, animations musicales 
et artistiques seront au rendez-vous. 
Règlement et information :

l cap.lachabotterie@gmail.com

Enfin une reprise normale des activités. Nous avons 
pu tenir notre Assemblée Générale le 17 mars dernier 
au lieu du mois de janvier. Renouvellement partiel des 
membres du conseil d’administration.
Élection du bureau :
Présidente : RENAUD Marie-Agnès
Vice-présidente et secrétaire : DAHERON Annick
Trésorière : CLENET Bernadette
Secrétaire adj. : BOUTEAU Paulette
Trésorière adj. : DROUIN Pascale. 

Les activités habituelles jeux de cartes, société, boules 
palets se poursuivent tous les jeudis après-midi ; une 
nouvelle activité : « Marche » à partir du jeudi 5 mai, et 
ce le 1er jeudi après-midi de chaque mois. Reprise de la 
DICTÉE en septembre avec Marc ARNAUDEAU.
Toutes les personnes qui souhaiteraient adhérer au Club 
en cours d’année seront les bienvenues.

Renaud Marie-Agnès Présidente

CLUB DE L’AMITIÉ DE MORMAISON

À noter dans votre agenda :
CONCOURS DE BELOTE
Le samedi 22 octobre 2022
Salle polyvalente de Mormaison
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Le bureau a décidé d’harmoniser les tarifs de la taxe de 
remembrement en la fixant à 10 € HT par Hectare et voté 
un budget 2022 de 94 967,29 €. Il est rappelé que l’As-
sociation Foncière de Remembrement assure l’entretien 
de son réseau de chemins et de ruisseaux par : le curage 
des fossés, l’empierrement des chemins, le sablage et 
le reprofilage des chemins. L’entretien des accotements 
et le débroussaillage sont assurés par les riverains. Les 
membres du bureau souhaitent également rappeler que 
les chemins de remembrement à usage agricole sont in-
terdits à la circulation des véhicules légers.

Par délibération en date du 05 février 2021, les membres 
de bureaux des Associations Foncières de Remembre-
ment ont décidé la  création  d’un  groupe  de  travail 
pour  réfléchir  à  la  fusion  des  3 Associations  Fon-
cières de Remembrement. 
Une Assemblée Générale Ordinaire des Propriétaires a 
été organisée pour chacune des AFR le 30 septembre 
2021, ils se sont prononcés favorablement à la fusion 
des Associations Foncières de Remembrement. Par ar-
rêté préfectoral en date du 24 décembre 2021, la fusion 
est prononcée et l’Association Foncière de Remembre-
ment de Montréverd est créée. 
Le 3 mars 2022, le nouveau bureau a été installé et 
est composé des membres suivants : 

Damien GRASSET (Maire) membre de droit, Philippe 
BAUDRY (Saint-Sulpice-Le-Verdon), Philippe BAUDRY 
(Saint-André-Treize-Voies), Hervé FOURNIER, Benoit 
GALLOT, Pascal GROLLEAU, Christophe GUÉRY, 
Jean-Yves GUILLOTON, Luc GUILLOTON, Didier 
MERLET, Olivier MICHAUD, Jean-Louis PAVAGEAU, 
Claude RENAUD, Sébastien RENAUD et Pascal 
ROUSSEAU. 
Hervé FOURNIER a été élu Président,
Christophe GUÉRY élu vice-président et
Jean Louis PAVAGEAU, secrétaire. 

COMITÉ DES FÊTES
MORMAISON

Après deux années sans manifestations, le comité des 
fêtes de Mormaison reprend du service.
Durant l’année nous organisons la chasse aux œufs, le 
bistrot éphémère et le tournoi Fifa.
Nous vous attendons le samedi 5 Novembre 2022 pour 
un tournoi Fifa : convivialité, bonne humeur seront au 
rendez-vous.
Vous pouvez nous suivre sur notre page facebook :

0 Comité Des Fêtes Mormaison
où nous écrire par mail :

l cdfmormaison@gmail.com

Le comité des fêtes de Mormaison

Chasse aux œufs 2022 au parc de L’épiardière à Mormaison

ASSOCIATION FONCIÈRE
DE REMEMBREMENT (A.F.R) MONTRÉVERD
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COMITÉ DES FÊTES
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES

COMITÉ DES FÊTES
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

La première édition de la Guinguette Montréver-
doise a été une vraie réussite ! 
Le soleil, les jeux, la musique, et surtout vous tous, 
aussi nombreux, avez fait de cet événement un 
très chouette moment de convivialité multi géné-
rationnel ! 
Merci pour votre soutien ! On devrait donc se re-
trouver l’année prochaine.

Comité des fêtes
ST ANDRE 13 VOIES

Comité des fêtes
ST ANDRE 13 VOIES

Le Comité des Fêtes de Saint-André-Treize-Voies a voté 
un nouveau bureau en janvier 2022 avec la nomination 
d’une coprésidence avec Simon GABORIEAU et Sylvain 
GUILBEAU. Nous avons également eu le plaisir d’inté-
grer de nouveaux membres, jeunes et dynamiques.
Le Comité des Fêtes est une association qui organise 
des événements mais qui participe également à la vie 
des associations en fournissant du matériel pour leurs 
événements, et qui permet aux Montréverdois de louer 
du matériel pour leurs fêtes privées. Afin que ce service 
continue, merci de respecter les horaires de retrait et de 
réception, et de venir suffisamment accompagné pour 
charger vous-même les équipements réservés. Les bé-
névoles ne sont pas habilités à manipuler le matériel. 
Nous sommes d’ailleurs toujours à  la recherche de 
bénévoles pour renforcer l’équipe matériel. N’hésitez 
pas à nous contacter.

Fête de la musique organisée 
le 24 juin 2022.

Pour réserver du matériel : 06 45 27 96 78
Suivez-nous sur facebook : Comité ST Andre

À noter dans votre agenda :
CONCOURS DE PETANQUE 
Samedi 27 AOÛT 2022
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BIEN-ÊTRE TROIS RIVIÈRES
Les bienfaits du Yoga avec « Bien-Être Trois Ri-
vières ».
En 2021-2022, le nouvel horaire de 19 h à 20 h a suscité 
plus d’engouement, ainsi que l’aide du Bar de La trêve et 
de La Gourmandine pour diffuser l’information, ont per-
mis de passer de 6 à 20 adhérents
À noter : la rentrée le 5 septembre, de 19h à 20 h salle 
Polyvalente de Mormaison.
Les cours comprennent de nombreuses postures, de la 
relaxation et de la méditation ou des exercices respira-
toires.
Venez tester une séance (avec votre tapis) avant de 
vous inscrire.
Les nouveautés :
Les cours s’ouvrent aux jeunes à partir de 16 ans.
Nous proposerons également des cours en sus chaque 
première semaine des vacances scolaires (sauf Noël).

Adhésion : 25 €/personne 
(en comptant un minimum de 16 adhérents)
Année complète 30 cours : 150 €/par personne.  
Contact :
l caigneaux.olivia@gmail.com
U SMS, WhatsApp au 06 49 20 42 95

GYM 
Les cours se déroulent salle polyvalente, commune délé-
guée de Mormaison.
Portes ouvertes/reprise des cours et inscriptions le 
mercredi 14 septembre 2022 : 

• GYM AU SOL : pour les enfants de 6 à 11 ans. 
• GYM D’ÉVEIL : pour les enfants de 3 à 5 ans.
• GYM Adultes : Reprise des cours à 20 h 10 

Contact : 
y 06 69 91 85 85

Animé par Siel Bleu, association de professionnels 
spécialisés, nous vous proposons une activité physique 
adaptée et une sensibilisation aux risques de chutes… 
C’est ouvert à toutes les personnes de la commune de 
plus de 60 ans.
Ils interviennent à la Résidence Autonomie l’Issoire le 
jeudi de 16 h à 17 h.
Si vous souhaitez des renseignements, n’hésitez pas à 
nous contacter !

Résidence Autonomie L’Issoire
10 rue Jean XXIII à Mormaison
y 02 51 43 14 71
Marie Laure et Hélène

GYMNASTIQUE ADAPTÉE
ET PRÉVENTION DES CHUTES
À LA RÉSIDENCE DE L’ISSOIRE

© tartila - fr.freepik
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MONTRÉVERD SPORTS
Nous avons tenu notre Assemblée Gé-
nérale le vendredi 29 Avril avec une 
quarantaine de personnes, dans un 
bon moment d’échange et de convi-
vialité.
Après ces deux années de Covid, 
c’est avec fierté que nous avons mis 
en place une randonnée marche et 
cyclo le 12 juin dernier sur la com-
mune déléguée de Mormaison.
Le départ était à la salle Polyva-

lente, et le parcours de marche qui a été 
réalisé passait sur les trois communes en longeant 

le bord de la Boulogne, le ruisseau de la Rue et l’Issoire.

Pour plus de renseignements sur le club 
de MONTREVERD SPORTS :
Retrouvez-nous sur notre site :
f https://www.montreverdsports.com/
Où par mail :
l montreverdsports@gmail.com 

Date à retenir
Le samedi 3 Septembre 2022
6ème course de cyclo 
avec l’aide du club de Montaigu.
Départ à 14 h 30 de Saint André 13 Voies pour une 
boucle de 7,7 Kms.
D1/D2 : 10 tours 
D3/D4 : 9 tours 
Pour cette course le club tient à remercier la Mairie, 
les agents municipaux, les partenaires et surtout 
les bénévoles qui participent activement à cet évé-
nement.

La saison 2021-2022 touche à sa fin. Une saison presque 
« normale » pour nos adhérents, ravis de pouvoir retrou-
ver les terrains et aller jusqu’au bout des championnats. 
Cela a notamment été le cas pour notre équipe BaskIN 
qui a participé au championnat des Pays de la Loire, qui 
s’est clôturé par un tournoi le dimanche 21 mai dernier. 
Les différents niveaux d’engagement de nos équipes 
jeunes, 22 en départemental et 3 en régional, per-
mettent à chacun de jouer à son niveau.  
Notre équipe NF3 a réalisé une très bonne saison en dé-
crochant la troisième place. Une belle solidarité seniors/
U18 a permis de compléter les effectifs et de faire dé-
couvrir aux jeunes le niveau senior national ou dépar-
temental. 
L’assemblée générale a clôturé la saison le samedi 11 
juin 2022.

Si vous souhaitez vous inscrire pour la saison prochaine, 
n’hésitez pas à nous contacter par mail :

l secretariat@smashbasket.fr.

SMASH BASKET
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Finales U15/18
L’USSAM a accueilli le Samedi 28 Mai 2022 les finales 
départementales U15/U18 pour la première fois, sur le 
nouveau complexe sportif de Montreverd. 
Sponsors : 
L’Ussam souhaite remercier tous ses partenaires qui ont 
adhéré au nouveau projet de partenariat du club pour 
cette saison. 
Projet Club :
2 réunions de travail ont été organisées sur le début 
d’année pour mener une réflexion sur l’embauche d’un 
futur salarié pour la saison prochaine. Membres du bu-
reau, joueurs, supporters, parents, chacun a pu donner 
son avis et échanger sur le projet de notre club de foot-
ball, pour les 3 prochaines années à venir.
Foot en Marchant
Le mardi 12 Avril, une matinée, découverte foot en mar-
chant était organisée à Montreverd, en partenariat avec 
le club des Brouzils. 
L’USSAM proposera cette activité dès l’année prochaine 
pour les personnes de plus de 50 ans. 
Vous souhaitez découvrir cette nouvelle activité, n’hési-
tez pas à nous rejoindre !

Festival Foot U13
Le Samedi 11 Avril, notre équipe U13A, a participé à un 
festival départemental niveau élite à Fontenay le Comte. 
Une journée qui récompense les jeunes sur le travail ré-
alisé cette saison. L’Ussam Montréverd se classe 9ème 
sur 16. 

USSAM FOOTBALL

Agenda
Porte ouverte

Début Septembre 2022

Couscous à emporter
Samedi 8 octobre 2022

Concours de Belote
Samedi 17 Décembre 2022

Cassoulet à emporter du 19 Mars :
L’édition 2022 a été un succès avec près de 800 repas 
distribués. Comme l’année dernière, cet évènement a 
très bien fonctionné grâce à l’implication de nos béné-
voles et aux nombreux billets vendus par tous.
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#Terres de Montaigu

Mon Espace en Ligne :
mes démarches où je veux
et quand je veux !

Faire ses démarches à n’importe quel jour ou quelle 
heure, c’est possible grâce à Mon Espace en Ligne  ! 
Depuis quelques semaines, les démarches des ser-
vices municipaux ou de Terres de Montaigu sont réali-
sables depuis le site internet de votre commune. Un 
rendez-vous pour une carte d’identité, une demande de 
permis de construire, un rendez-vous avec le Relais Pe-
tite Enfance… plusieurs démarches peuvent se réaliser 
à distance et de nouvelles seront déployées au fur et à 
mesure. Mon Espace en Ligne propose également des 
liens utiles vers des services publics nationaux (PACS, 
permis de conduire…). Au quotidien, ce sont aussi des 
avantages : une connexion avec un identifiant unique 
(France Connect) et un suivi de l’évolution de votre dos-
sier en ligne ou par mail. Alors n’attendez plus !

Retrouvez Mon Espace en Ligne sur le site 
internet de votre commune.

RENFORCER LA PROTECTION
DES HABITANTS

En 2021, les élus de Terres de Montaigu ont adopté le 
projet de vidéoprotection, dans le but de renforcer les 
actions en faveur de la protection des biens et des per-
sonnes. Le conseil municipal de Montréverd en séance 
du 20 mai 2021 a validé ces orientations et a décidé 
d’installer de la vidéoprotection sur notre commune. A 
partir de l’été 2022, les caméras seront déployées dans 
les centre-bourgs des communes. Placées dans un pé-
rimètre bien défini, les caméras seront orientées uni-
quement vers la voie publique. Les images ne seront 
consultées que dans le cadre d’une enquête, par la Po-
lice municipale intercommunale ou la Gendarmerie. 
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Du 8 au 22 juillet se tiendra la seconde édition du 
festival  itinérant des Ephémères. Ce festival est or-
ganisé par Terres de Montaigu et ses communes 
membres. 
À ciel ouvert, dans un parc, sur la place de l’église ou 
sous les halles, Les Ephémères sont une invitation au 
voyage, une évasion de quelques instants et une aven-
ture joyeuse et conviviale. Du 8 au 22 juillet, les Ephé-
mères se déplaceront dans 6 communes du territoire 
pour inciter les habitants à (re)découvrir le théâtre et 
les arts de la rue : Treize-Septiers, Montaigu, Bouffé-
ré, L’Herbergement, Rocheservière et Cugand. Chaque 
représentation sera suivie d’un concert animé par des 
groupes locaux dans un esprit guinguette (restauration, 
boissons, danse…). 6 rendez-vous comme autant d’invi-
tations à un voyage culturel autour d’expériences artis-
tiques intenses, généreuses, sensibles, audacieuses et 
parfois déjantées. 
Avec ce festival, Terres de Montaigu a à cœur de soute-
nir et de faciliter l’accès à la culture, et de permettre aux 
habitants de partager des moments de convivialité.

Retrouvez le programme dans votre agenda des ani-
mations “SORTIR”.

 « Les Éphémères » :
le festival d’arts vivants revient cet été ! 
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Etat civil

HARMONY PASSION ORNEMENT
Harmony Passion Ornement située sur la commune 
déléguée de Saint-André-Treize-Voies depuis mai 
2021. Peinture, décoration, béton ciré, vernissage, 
peinture en extérieur, bandes placo.
Cédric Prieur

SALON UNIVERS LOLIE POP
Salon de coiffure mixte tenu par Eva et Mélanie. 
Horaires d’ouverture : 
Lundi, mercredi et vendredi : 9 h – 19 h
Mardi et jeudi : 10 h – 18 h
Samedi : 8 h – 13 h
RV par téléphone ou sur l’application Planity.

L’ATELIER DE LAURE
Enluminure, miniature & calligraphie
latelierdelaureenluminure@gmail.com

BRIGITTE PAUSÉ
Coach en neuroscience appliquée : accompagner les 
femmes vers le mieux être.

DOMAINE DE L’ISSOIRE
Un espace de réception pour vos séminaires, 
mariages, anniversaires… Trois salles modulables 
ouvertes sur le parc du magnifique domaine.

NOUVELLES INSTALLATIONS MONTRÉVERD

Saint-André-Treize-Voies 
85260 Montréverd
y 06 27 08 35 67
l  harmonypassionornement@

gmail.com

Rue du Petit Saint-André 
Saint-André-Treize-Voies
85260 Montréverd
y 02 51 62 05 72

Saint-André-Treize-Voies
85260 Montréverd
l  latelierdelaureenluminure@

gmail.com

Saint-Sulpice-le-Verdon
85260 Montréverd
y 06 70 75 91 84
l  bpause.coaching@gmail.com

Saint-Sulpice-le-Verdon
85260 Montréverd
y 07 61 03 01 91
l  contact@domaine-issoire.fr
U www.domaine-issoire
K @domaine de l’issoire

Vous êtes un nouvel artisan, une entreprise 
nouvellement implantée ou vous ne rece-
vez pas les informations aux entreprises ?
Faites-vous connaître auprès de la mairie en adressant 
un mail à : communication@montreverd.fr
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Etat civil
NAISSANCES MARIAGES

du 01 décembre 2021 
au 31 mai 2022

Sœur LOIZEAU Solange
10/12/2021
Mormaison

MERLET Georges
04/02/2022
Mormaison

FIEVRE Odile
19/02/2022
Saint-André-Treize-Voies

Sœur GOURAUD 
Anne-Marie
06/02/2022
Mormaison

Sœur FRANCHETEAU 
Marie
25/02/2022
Mormaison

RABILLER Héric
12/03/2022
Saint-André-Treize-Voies

GUILLAS Mickaël
19/03/2022
Mormaison

Sœur BENAITIER 
Gabrielle
20/03/2022
Mormaison

DJUKICIN Milka
31/03/2022
Mormaison

FARCY Jeannine
15/04/2022
Saint-André-Treize-Voies

LORENTZ Denise 
née BOTHOREL
17/04/2022
Mormaison

BOUSSONNIERE André
07/05/2022
Saint-André-Treize-Voies

MERLET Pierre
19/05/2022
Mormaison

POUPET Miliano
14 décembre 2021
Mormaison

JUGIEAU Paolo
21 décembre 2021
Mormaison

LAMI Elias
29 décembre 2021
Saint-Sulpice-Le-Verdon

GARCIA Elio
31 décembre 2021
Saint-André-Treize-Voies

PRAUD  Naël
07 janvier 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

DUFILS  Arya
07 janvier 2022
Saint-André-Treize-Voies

PILARD Isée
01 février 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

CENTO Mila
17 février 2022
Mormaison

DAHERON Tiago
23 février 2022
Saint-André-Treize-Voies

GRATTON Laurine
03 mars 2022
Saint-André-Treize-Voies

DELAHAIE Noé
10 mars 2022
Mormaison

CHAMOUX RENAUX 
Nino
22 mars 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

ROBIN Maylie
23 mars 2022
Saint-André-Treize-Voies

GUILLOTON Tom
30 mars 2022 
Saint-André-Treize-Voies

CHEVALIER Rose
14 avril 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

KADDOUH Lyès
28 avril 2022
Saint-André-Treize-Voies

RENAUD Léonie
3 mai 2022
Mormaison

N’DIAYE Isaac
03 mai 2022
Saint-André-Treize-Voies

RICHARD Eliott
15 mai 2022
Saint-Sulpice-le-Verdon

BÉRANGER Émile
18 mai 2022
Saint-André-Treize-Voies

RABILLER Tom
20 mai 2022
Saint-André-Treize-Voies

DÉCÈS

Félicitations aux heureux parents de : Tous nos vœux de bonheur à :

Toute notre sympathie aux proches de :

ORY Axel  
et RABILLER Amélie 
14 mai 2022
Saint-André-Treize-Voies

PAVAGEAU Bastien 
et YVER Fanny
28 mai 2022
Saint-André-Treize-Voies

L’enregistrement des Pactes Civils de Solida-
rité* (PACS) est transféré à l’officier de l’état 
civil de votre mairie depuis le 01 novembre 

2017. Le PACS est un contrat conclu entre 
deux personnes majeures, pour organiser leur 

vie commune. Pour pouvoir le conclure, les parte-
naires doivent remplir certaines conditions et rédiger 
une convention. Ils doivent ensuite faire enregistrer  
leur dossier à la mairie de leur domicile. Les dossiers 
sont à retirer dans vos mairies déléguées.

Sur autorisation de publication des familles.
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#Infos diverses

Pour rappel, selon le code de l’environnement, le brû-
lage à l’air libre des déchets verts est interdit. Au-delà 
des troubles possibles avec le voisinage dus aux odeurs 
et aux fumées et les risques d’incendies, le brûlage à l’air 
libre émet de nombreux polluants en quantité importante 
dont les particules, qui véhiculent des composés cancé-
rigènes. 
La toxicité des substances émises peut être accrue 
quand elles sont associées à d’autres déchets comme 
du plastique ou du bois traité. 
Brûler vos déchets vert vous expose à une contravention 
de 750 € (Art 541-78, du code de l’environnement)
 
Ne brûlez plus vos déchets : valorisez-les :  

• En les compostant  
•  En les broyant pour obtenir un paillis pour votre 

jardin/potager 
• En les déposant en déchèterie. 

BRUITS DE VOISINAGE
Nous profitons de l’allongement des jours et le retour du so-
leil pour vous rappeler l’existence de l’arrêté préfectoral du 
31 mai 2022 relatif aux règles concernant les nuisances en 
matière de bruits de voisinage.
Les activités de rénovation, de bricolage ou de jardinage 
réalisées par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne sonore pour le voisinage 
telles que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses… 
ne peuvent être effectuées que : 

• du lundi au vendredi : 8h30-12 h et 14h-19h30
• le samedi : 9h-12 h et 15h-19 h
• le dimanche et jours fériés : 10h-12 h

BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS :
ARRÊTEZ DE VOUS ENFLAMMER ! 

Pour la tranquillité et le bien-être de tous, nous sollici-
tons votre bienveillance pour respecter ces quelques 
règles de bon sens et de civisme.

Une opération de broyage, avec 
récupération de vos paillis, sera organisée 

en automne en lien avec Terres de Montaigu.
Des informations complémentaires seront diffu-
sées sur nos réseaux.
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Samedi 23 juillet de 10h00 à 12h00
MORMAISON –  Atelier communal – Rue de l’Oasis

Vendredi 23 septembre de 16h30 à 18h30
SAINT-SULPICE-LE-VERDON
Atelier communal – Rue de l’Avenir

Samedi 19 novembre de 10h00 à 12h00
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES
Atelier communal – La Grande Roche

DISTRIBUTION
SACS JAUNES
EN 2022

Vous pouvez retirer
les sacs jaunes dans 
la commune déléguée
de votre choix. 
Pensez à anticiper !
(ou demandez à un proche/un voisin
de venir les retirer pour vous).

>

>

>
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INFOS PRATIQUES 

MAIRIE DE MONTRÉVERD
Mairie déléguée de SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES
1 rue de la Mairie 
Saint-André-Treize-Voies
85260 MONTRÉVERD

Lundi, mardi, jeudi : 9h00 – 12h15
Vendredi : 9h00 – 12h15 et 14h30 – 18h00
Samedi : 9h00 – 12h00

Mairie déléguée de MORMAISON
13 rue Jean XXIII - Mormaison
85260 MONTRÉVERD

Mardi, mercredi, jeudi :  9h00 – 12h15
Samedi : 9h00 – 12h00

Mairie déléguée de SAINT-SULPICE-LE-VERDON
3 rue de la Colonne 
Saint-Sulpice-le-Verdon
85260 MONTRÉVERD

Mardi, mercredi, jeudi : 14h30 – 18h00
Samedi : 9h00 – 12h00

Contacts :
Accueil – services à la population
accueil@montreverd.fr
Urbanisme, voirie, réseaux 
urbanisme@montreverd.fr
Communication – événementiel 
vie associative
communication@montreverd.fr

BIBLIOTHÈQUES
MORMAISON - 3 LIEU :
Mercredi : 10h30 – 12h00 / 15h – 17h
Vendredi : 17h00 – 18h30
Samedi : 10h30 – 12h00
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES :
Mercredi : 16h30 – 18h30
Samedi :  10h30 – 12h30
SAINT-SULPICE-LE-VERDON : 
Mercredi et dimanche : 10h30 – 12h00
Contact bibliothèques :
bibliotheque@montreverd.fr

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS
SUR TERRES DE MONTAIGU

Lundi, mercredi, vendredi : 14h00 à 17h30
Mardi, jeudi :   15h30 à 17h30
Tél.  02 51 94 04 62 / mail : ram@terresdemontaigu.fr

ÉPICERIES
« La Gourmandine » / St-André-Treize-Voies
Lundi : 7h30 à 13h00 et de 16h15 à 19h15
Mardi et jeudi : 7h30 à 13h00 et de 16h30 à 19h00
Vendredi : 7h30 à 13h00
Samedi : 8h00 à 13h00
Dimanche : 8h00 à 12h30

Tél. 09 62 65 67 72
« Aux saveurs locales » / St Sulpice le Verdon
Mardi : 9h00 à 12h30 et de 16h00 à 19h00
Mercredi : 9h00 à 12h30 et de 16h00 à 19h00
Jeudi : 9h00 à 12h30
Vendredi : 9h00 à 12h30 et de 16h00 à 19h00
Samedi : 9h00 à 13h00 et de 16h00 à 19h00
Dimanche : 9h00 à 13h00

Tél. 06 79 88 97 36
Facebook :  Aux-saveurs-locales

« La Gourmandine “Le 3 Lieu” » / Mormaison
Lundi et jeudi : 7h30 à 13h00
Mardi et vendredi : 7h30 à 13h00 et de 16h30 à 19h15
Samedi : 8h00 à 13h00
Dimanche : 8h00 à 13h00

Tél. 02 51 43 91 60

MAISON MÉDICALE
7 bis rue du Petit Saint-André / St-André-Treize-Voies
Infirmières (ADMR) : 02 51 46 50 22
Sur RDV du lundi au vendredi de 8h40 à 9h10 / samedi de 
8h50 à 9h20, à la permanence ou à domicile en dehors de 
ces horaires et 7 j/.7

Infirmière Libérale : Emilie Noël 06 71 82 87 19

Ostéopathe : Benoit MOUSSARD 07 87 10 58 15 
Cabinet ouvert sur RDV 
Mardi de 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h45 
Mercredi de 9h30 à 12h45 
Jeudi de 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h45 

CENTRE SOCIAL
1 esplanade de Verdun – MONTAIGU-VENDÉE
Assistantes sociales :
Brigitte RENARD et Marion BRAUD 02 28 85 75 75

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE
Montréverd 
Freddy DELHOMMEAU: 06 61 56 92 71

delhommeau.freddy@outlook.fr

PAROISSE PIERRE MONNEREAU
ROCHESERVIÈRE 02 51 94 90 48

02 51 42 80 65

02 51 43 91 66

02 51 42 80 8102 51 42 80 65

02 51 43 91 66

02 51 42 80 81
02 51 42 80 65

02 51 43 91 66

02 51 42 80 81


